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Deux ans après le début de la pandémie de COVID-19, l’ACPPU et ses associations membres font face à des 
défis émergents et continus allant de manques à gagner sur le plan du financement public à une inflation 
galopante. De concert avec ses associations de personnel académique, l’ACPPU s’emploie à renforcer la 
capacité des membres de mettre de l’avant des solutions pratiques. 

Pendant la dernière année, la crise survenue à l’Université Laurentienne a jeté une lumière sur des années 
d’échecs de la part de la direction, le renversement de la gouvernance partagée et le recours inutile à un 
processus d’insolvabilité qui continue de se répercuter sur celles et ceux qui ont perdu leur emploi, sur 
Sudbury et les collectivités avoisinantes, et sur les étudiantes et étudiants qui se sont vus arracher l’accès à 
l’éducation, notamment sous forme de programmes de langue française et de programmes autochtones. 

Par des efforts concertés auprès du gouvernement, nous travaillons à faire en sorte que la Loi sur les 
arrangements avec les créanciers des compagnies (LACC) ne soit jamais plus utilisée par un établissement 
postsecondaire public pour contourner des processus négociés en matière d’urgences financières. En outre, 
l’ACPPU lance une campagne pancanadienne revigorée de promotion de normes de gouvernance collégiale 
qui mise sur le renforcement de la capacité de mobilisation et de négociation, la célébration des victoires et 
l’identification de modèles de réussite en collaboration avec les associations membres.  

Nous terminons une année également marquée par un nombre record de grèves et en débutons une nouvelle 
qui verra plus de la moitié des associations membres de l’ACPPU entamer des négociations. Les grèves se 
font normalement rares dans notre secteur et, lorsqu’elles surviennent, elles sont relativement courtes. 
Or, l’intransigeance croissante des administrations, l’ingérence gouvernementale dans des négociations 
collectives libres et justes, et la détérioration des conditions de travail ont donné aux membres nul autre choix 
que d’exercer leur droit de grève. Une année difficile s’annonce, mais nous saurons relever les défis qui nous 
guettent grâce à la détermination et au pouvoir collectif de nos membres. 

Message du président  
et du directeur général
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Campagnes et  
défense des intérêts
En collaboration avec ses partenaires de la coalition 
Éducation pour toutes et tous, le Syndicat canadien 
de la fonction publique (SCFP), l’Alliance de la fonction 
publique du Canada (AFPC), le Syndicat national des 
employées et employés généraux et du secteur public 
(SNEEGSP) et la Fédération canadienne des étudiants 
et étudiants (FCEE), l’ACPPU continue de réclamer 
l’accès à un financement fédéral accru, prévisible 
et dédié, sous forme de transfert fédéral dédié à 
l’éducation postsecondaire. Vu le réexamen prévu du 
Transfert canadien en matière de programmes sociaux 
en 2024, les deux prochaines années offriront une 
occasion unique de pousser le gouvernement fédéral 

à faire figure de proue sur le plan du financement de 
l’éducation postsecondaire. 

L’ACPPU a aussi continué de rencontrer des décideurs 
du palier fédéral afin de réclamer l’élargissement de 
l’enquête du Système d’information sur le personnel 
d’enseignement dans les universités et les collèges 
(SIPEUC) au moyen de questions sur l’équité, le 
personnel des collèges et le personnel académique 
contractuel. Nous avons aussi défendu la nécessité 
d’obtenir un soutien accru du gouvernement fédéral 
pour aider les réfugiés afghans et ukrainiens des 
secteurs de l’éducation et de l’organisation syndicale. 

https://www.educpourtous.ca/
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L’ACPPU s’est opposée aux demandes d’intérêts privés 
du domaine de l’édition d’éliminer les mesures de 
protection de l’utilisation équitable des travaux protégés 
par le droit d’auteur distribués à des fins éducatives 
et a fait pression sur le gouvernement fédéral pour 
qu’il adopte une loi soustrayant les établissements 
postsecondaires publics à la Loi sur les arrangements 
avec les créanciers des compagnies (LACC). 

L’ACPPU a déposé plusieurs mémoires auprès de 
gouvernements, portant entre autres sur le projet 
de loi 32 (Loi sur la liberté académique dans le milieu 
universitaire) du gouvernement québécois, les 
mesures législatives proposées par le gouvernement 
fédéral pour assurer la « sécurité en ligne » 
(anciennement pour éviter les « méfaits en ligne »), et 
l’examen de la Loi sur l’équité en matière d’emploi.

L’ACPPU a entrepris l’élaboration d’une campagne 
pancanadienne de gouvernance visant à renforcer 
les normes de gouvernance collégiale par l’entremise 
d’activités locales de négociation et de promotion 
partout au pays. Un répertoire électronique de 
ressources sur la gouvernance viendra compléter la 
campagne. 

La Semaine de l’équité d’emploi de 2021 a eu lieu du 
18 au 22 octobre. Une table ronde a été organisée, et 
du personnel académique du pays et de l’étranger s’est 
mobilisé autour de questions touchant le personnel 
académique contractuel (PAC) et de l’organisation 
d’une journée d’action dans les médias sociaux et 
d’une activité sociale pour le PAC.

Campagnes et  
défense des intérêts

https://www.caut.ca/sites/default/files/caut_to_committee_on_citizen_relations_-_bill_32_2022-05-10.pdf
https://www.caut.ca/sites/default/files/caut_to_committee_on_citizen_relations_-_bill_32_2022-05-10.pdf
https://www.caut.ca/sites/default/files/caut-submission-on-the-proposed-approach-to-address-harmful-content-online_2021-09_0.pdf
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L’avancement de l’équité dans le secteur de 
l’éducation postsecondaire et la promotion de la 
justice sociale partout au Canada et dans le monde 
est une grande priorité. 

Cette année, l’ACPPU a lancé sa Trousse de l’équité – 
un répertoire électronique de ressources pour aider 
les associations membres à résoudre une variété de 
questions comme la rémunération équitable, l’accès 
aux données sur l’équité, la négociation relative à 
l’autochtonisation et la pleine inclusion des groupes 
ayant droit à l’équité au sein du milieu académique 
et de nos associations.

En octobre 2021, l’ACPPU a été l’hôte d’un forum 
virtuel interactif nommé Accroître la solidarité et les 
alliances : l’autochtonisation du milieu académique qui 
donnait à tous les membres du milieu académique, 
autochtones ou non, la possibilité de se regrouper 
dans l’esprit de la réconciliation et d’explorer des 
approches concrètes pouvant être adoptées pour 
promouvoir et renforcer l’autochtonisation du milieu 

académique. Le forum a compris une allocution de 
la conférencière invitée Lorna Wanosts’a7 Williams 
et des tables rondes sur les gains aux tables des 
négociations, l’auto-identification autochtone, 
ainsi que le recrutement et le maintien en poste de 
personnel académique autochtone. 

Sur la scène internationale, l’ACPPU a prêté assistance 
aux réfugiés afghans et ukrainiens des secteurs 
de l’éducation et de l’organisation syndicale par 
l’entremise de son partenaire, l’Internationale de 
l’éducation. L’ACPPU a aussi assisté à la Conférence 
mondiale de l’UNESCO sur l’enseignement supérieur 
2022, qui s’est tenue du 18 au 22 mai, en compagnie 
de représentants du gouvernement, de groupes 
étudiants et d’autres organisations de personnel 
académique. La participation de l’ACPPU est 
essentielle pour assurer que les déclarations comme 
la Recommandation concernant la condition du 
personnel enseignant de l’enseignement supérieur 
de l’UNESCO de 1997 demeurent des instruments 
puissants ayant une influence partout dans le monde.

Promotion de la justice sociale, de la solidarité internationale 
et de l’équité

Campagnes et  
défense des intérêts

https://www.caut.ca/fr/equity-toolkit
https://www.ei-ie.org/fr
https://www.ei-ie.org/fr
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Renforcement de la capacité

Éducation des membres
L’éducation et la formation sont des activités 
importantes de renforcement de la capacité des 
associations de faire des gains pour leurs membres. 
Cette année, l’ACPPU a maintenu son offre d’écoles 
et d’ateliers nationaux en ligne sur l’organisation 
syndicale, l’élaboration de campagnes, la négociation 
collective et le règlement des griefs, à l’intention 
des membres à l’échelle du pays. L’ACPPU a 
organisé huit « écoles » en ligne et dix activités de 
formation spécialisées. Les « écoles » nationales 
comprenaient deux sessions d’Organisation syndicale 

101, S’organiser pour agir en matière de changement 
climatique, deux sessions de Négociation collective, 
deux sessions de Traitement des griefs, et la première 
session d’Organisation syndicale 201 jamais offerte. 
Au total, 575 personnes ont participé au programme 
d’éducation. 

Une formation sur la santé et la sécurité a été 
coordonnée par l’ACPPU et offerte à distance par 
l’entremise du Workers’ Health and Safety Centre.

https://www.whsc.on.ca/Training/Training-Registration?utm_source=google&utm_campaign=general-training&utm_medium=cpc&gclid=CjwKCAjwkaSaBhA4EiwALBgQaD1I9D7Noo75Wm1ftKFfywy_VCABAs58dS2DhFXFD1-5I07wbIevBhoCXz4QAvD_BwE
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Services juridiques
L’équipe des services juridiques de l’ACPPU a 
collaboré étroitement avec les associations 
membres afin de leur fournir des conseils juridiques 
et des services de représentation pour défendre 
leurs membres en cas d’atteinte à la liberté 
académique, de discrimination et d’ingérence dans 
la gouvernance collégiale. L’équipe a aussi offert 
un soutien direct à l’Association des professeures 
et professeurs de l’Université Laurentienne tout 
au long de la conclusion du processus de la LACC, 
procédé à une analyse juridique du projet de loi 
22 (anti-syndicats) de l’Alberta, et produit des avis 
juridiques et des résumés de cas.

L’ACPPU a rendu public un rapport préparé à 
sa demande par Simon Archer et Erin Sobat 

de Goldblatt Partners LLP et Virginia Torrie, 
professeure agrégée de la Faculté de droit 
de l’Université du Manitoba, qui s’intitule La 
restructuration des universités financées par 
les deniers publics : Rapport sur la procédure 
d’insolvabilité de l’Université Laurentienne ainsi 
que sur les enjeux et les solutions possibles pour 
le secteur universitaire. Le rapport révélait que 
la Loi sur les arrangements avec les créanciers 
des compagnies (LACC) va fondamentalement 
à l’encontre des intérêts des travailleurs en 
remplaçant les normes et procédures relatives aux 
relations de travail. Le rapport recommande aussi 
de renforcer les dispositions touchant les urgences 
financières des conventions collectives.

Renforcement de la capacité

L’équipe de la recherche de l’ACPPU s’emploie à 
fournir des données de recherche pertinentes en 
temps opportun afin de favoriser l’atteinte des 
objectifs en matière de politiques et de négociation. 
L’ACPPU publie Faits et chiffres qui décrit des ententes 
récentes conclues par nos associations membres. 
Pour la première fois, l’ACPPU a aussi publié cette 
année un  rapport spécial sur les régimes de retraite. 
Des chapitres de l’Almanach de l’ACPPU, un recueil 
en ligne des plus récentes informations statistiques 

disponibles sur l’éducation postsecondaire au Canada, 
ont également été mis à jour. 

L’ACPPU a continué de fournir des ressources à jour 
sur la COVID-19 et le travail académique, y compris 
une base de données sur les plans de réouverture 
de campus des membres compte tenu de la 
propagation du variant Omicron. Des tableaux à jour 
sur les salaires du personnel académique contractuel 
et des données sur les taux pour mille ont aussi été 
fournis aux membres. 

Recherche

https://www.caut.ca/sites/default/files/faits-et-chiffres_2022-06.pdf
https://www.caut.ca/fr/content/rapport-de-lenquete-de-2021-de-lacppu-sur-les-regimes-de-retraite
https://www.caut.ca/fr/latest/publications/almanac
https://www.caut.ca/fr/content/covid-19-et-le-travail-academique-ressources-pour-les-membres
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La liberté académique inclut le droit du personnel 
académique à la liberté d’enseignement, de 
recherche, de publication et d’expression en ce qui 
a trait aux questions en lien avec leur établissement 
ou l’intérêt public, et ce, sans censure ou représailles 
de la part de l’établissement. 

• En novembre 2021, après seulement six mois, 
le Conseil de l’ACPPU a voté le retrait du blâme 
contre l’administration de l’Université de 
Toronto. Un blâme avait été prononcé contre 
l’université en raison de sa décision de retirer 
l’offre d’emploi faite à Valentina Azarova à la 
suite de l’intervention d’un donateur, juge de 
la cour de l’impôt. Pour mettre fin au blâme, 
l’université a accepté d’offrir de nouveau le 
poste à Valentina Azarova, de modifier ses 
politiques relatives aux dons et d’étendre les 
mesures de protection de la liberté académique 
aux administrateurs. 

• Par l’entremise de son service d’arbitrage, 
l’ACPPU a aidé la Mount Alison Faculty 
Association, la Brock University Faculty 
Association, l’University of Toronto Faculty 
Association, l’Association of Professors of 
Bishop’s University et la Mount Royal Faculty 
Association à obtenir la résolution de leurs griefs 
touchant la liberté académique.

• En février, l’ACPPU a été l’hôte d’une conférence 
de la Fondation Harry-Crowe qui portait sur la 
liberté académique et le droit et examinait les 
fondements et les limites juridiques de la liberté 
académique en vue de renforcer les mesures de 
protection de la liberté académique au Canada.

• L’ACPPU prépare un répertoire électronique 
de ressources et de matériel éducatif en 
vue d’accroître les connaissances qu’ont ses 
membres et le grand public de la portée et de la 
signification de la liberté académique.

Défense de la liberté 
académique
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Assurer le respect de l’intégrité  
du travail académique

Négociation collective
L’ACPPU appuie les efforts déployés par les 
associations membres pour effectuer à la table 
des négociations des gains qui protégeront et 
amélioreront les conditions d’emploi du personnel 
académique et assureront le respect de leurs droits 
professionnels. 

Parmi les gains effectués en 2021-2022 à la table des 
négociations figure ce qui suit :   

• À la suite d’une grève de 11 jours, la Concordia 
University of Edmonton Faculty Association 
(CUEFA) a obtenu une réduction de la charge 
d’enseignement de 4-4 à 4-3 en 2022-2023, et 
de 4-3 à 3-3 en 2023-2024, ainsi qu’un nouveau 
libellé de protocole d’entente protégeant la 
propriété intellectuelle des membres.

• L’University of Lethbridge Faculty Association 
(ULFA) a effectué des gains dans les domaines de 
l’équité et de l’évaluation, dont des améliorations 
au langage d’évaluation du personnel autochtone, 
y compris la reconnaissance du savoir traditionnel 
et de sa production, l’élimination du recours aux 
évaluations d’étudiants pour comparer l’efficacité 
de l’enseignement des membres et l’expansion de 
la définition et de l’interprétation du « service » 
afin d’assurer une meilleure reconnaissance du 
travail souvent effectué par les membres de 
groupes ayant droit à l’équité. 

• L’Algoma University Faculty Association (SEFPO, 
section locale 685, temps partiel) a obtenu une 
hausse non renouvelable de 7 % du taux de 
rémunération des activités d’enseignement, 
au 1er janvier 2023, ainsi qu’un nouveau taux de 
rémunération de l’assistance pour la correction et 
l’attribution de notes. 

• Dans le contexte d’après-projet de loi 124, 
l’Association des professeurs du Collège 
universitaire de Hearst a négocié des hausses 
salariales de 4 %/3 %/2 %, une prime de 3 000 $ 
au moment de la ratification, une prime de 
1 500 $ au personnel offrant des cours de tutorat 
par étudiante ou étudiant inscrit, et 4 500 $ pour 
le perfectionnement professionnel et du matériel 
d’enseignement. 

• À la suite d’une décision arbitrale, l’Acadia 
University Faculty Association a obtenu une 
hausse salariale de 4 % pour son personnel 
académique contractuel, des changements au 
langage disciplinaire et des mesures négociées 
d’embauche groupée. 
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Assurer le respect de l’intégrité  
du travail académique

Grèves
L’année 2021-2022 a été marquée par un nombre 
record de grèves. En tout, six associations ont 
déclenché des grèves. L’ACPPU a offert du soutien 
sous une variété de formes aux associations 
touchées, dont des services juridiques et des 
services de communication, de préparation 

de grèves, de mobilisation des membres et 
d’organisation de piquets volants. 

Afin de mieux préparer les membres à faire la grève, 
l’ACPPU a entrepris la mise à jour de son manuel de 
grève, ainsi que l’élaboration d’archives électroniques 
de ressources relatives aux grèves.

https://www.caut.ca/fr/bulletin/2022/03/statistiques-sous-la-loupe-faits-saillants-des-greves
https://www.caut.ca/fr/bulletin/2022/03/statistiques-sous-la-loupe-faits-saillants-des-greves
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Amplifier notre voix collective

Communications
L’ACPPU est le porte-parole national du personnel 
académique des universités et des collèges de 
l’ensemble du Canada. Pour nous assurer que notre 
voix porte, nous avons recours à un programme 
robuste de communications qui comprend une 
présence dans les médias à l’échelle nationale et 
internationale, la publication en temps opportun 
dans notre site Web bilingue de documents 
d’orientation de l’ACPPU en matière de recherches 
et de politiques, une grande visibilité dans les 
médias sociaux (Twitter, Facebook et LinkedIn) et la 
publication du Bulletin de l’ACPPU, une revue mise 
en ligne huit fois par année. 

Nos nouvelles et communiqués de presse ont 
porté sur une variété de sujets allant de la grève 
historique de la Concordia University of Edmonton 
Faculty Association de l’Alberta à l’appel de l’ACPPU 

à la démission des administrateurs de l’Université 
Laurentienne, en passant par les protocoles relatifs 
à la COVID-19. Nos travaux ont été couverts par 
plusieurs organes de presse, dont CBC/Radio-
Canada, University Affairs, le National Post, le Times 
Higher Education Supplement, et le Globe and Mail. 

Le personnel des communications et de l’action 
syndicale de l’ACPPU fournit aussi des conseils et 
outils relatifs aux campagnes numériques, y compris 
des microsites et des ressources numériques, 
pour aider les membres à réaliser leurs objectifs de 
campagne. Durant la dernière année, le nombre 
d’associations ayant eu recours au logiciel de base de 
données de membres Mobilis, fourni par l’ACPPU et 
adapté aux milieux de travail académiques, a aussi 
atteint des niveaux records.

https://www.caut.ca/fr/latest/year


Fondée en 1951, l’ACPPU est le porte-parole national 
du personnel académique. Représentant plus de 
72 000 professeurs, bibliothécaires, chercheurs, employés 
généraux et autres professionnels du milieu académique 
répartis dans 125 universités et collèges partout au Canada, 
l’ACPPU défend fermement la liberté académique et travaille 
activement, dans l’intérêt public, à améliorer la qualité et 
l’accessibilité de l’enseignement postsecondaire au Canada.

2705 QUEENSVIEW DRIVE,  
OTTAWA,  ONTARIO 
WWW.CAUT.CA


